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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 14 JUIN 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame BOUNY, Madame BRAS, Monsieur CAGIN, Monsieur DHAUSSY,
Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame
GAILLARD, Madame LEFEBVRE, Madame LEROUGE, Monsieur MELLICK,
Madame  MENU,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,
Madame ROSSIGNOL, Madame SAVESTE.

Excusé  s : Monsieur BARBARIN qui a donné pouvoir à Madame AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur BAUDE qui a donné pouvoir à Monsieur DUBREUCQ, Monsieur
GLORIAN qui a donné pouvoir à Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT qui
a donné pouvoir à Madame MEYFROIDT-LEFAIT, Monsieur PEZE qui a
donné pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur PILCH qui a donné pouvoir à
Monsieur  COTTIGNY,  Madame  VAN  HEGHE  qui  a  donné  pouvoir  à
Monsieur MELLICK.

Absent : Madame MAQUET.

ACHICOURT - Résidence des 4 AS Avenant de prolongation à la Délégation
de Service Public du réseau de chaleur d'Achicourt

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur :

I - CONTEXTE 



Le 26 octobre 2011, Pas-de-Calais habitat a confié à la société DALKIA les travaux de
réalisation d’une chaufferie bois  et  d’un réseau de chaleur à partir de la  chaufferie
centrale existante, ainsi que l’exploitation des installations réalisées et modifiées, avec
obligation de résultat et de continuité de service.

Le marché, d’un montant initial de 5 643 539 €HT, a pour objet :

 La conception et la construction d’une chaudière biomasse ;
 La participation à la conception du bâtiment ;
 La création du réseau de chaleur et de nouvelles sous-stations ;
 L’exploitation et la garantie totale des équipements de productions primaire, du

réseau et des sous-stations pendant 12 années.

Un premier avenant a été signé en juillet 2013, avec pour objet d’unifier les montants
de l’abonnement et de changer les prix de base de plusieurs indices.

Un  deuxième avenant a été signé en décembre 2020, avec pour objet de  modifier la
formule de révision du R1.

La délégation de service public arrivant à échéance au 30 juin 2024, il est nécessaire de
procéder à son renouvellement, sur la base d’une stratégie tenant compte du schéma
directeur de la Communauté Urbaine d’Arras, dont les conclusions nous sont parvenues
en février 2024.  Ce schéma directeur doit nous permettre d’identifier de potentiels
nouveaux abonnés sur le réseau afin de les intégrer au prochain Appel d’Offres.

Compte-tenu de ces éléments, il est nécessaire de prolonger de deux années le contrat
actuel. Cette prolongation est impactée par une actualité réglementaire et fiscale avec :
i. L’augmentation de la TICGN (Taxe Intérieure de Consommation du Gaz Naturel) au
01/01/2024, ii. L’arrêt de la piscine de la Ville d’Achicourt (travaux de réhabilitation),
iii. L’intégration de la contribution sur les CEE, c’est-à-dire les Certificats d’Economies
d’Energie (Code de l’Energie article R221 à R221-13), impactant le tarif sur le R1 de
4,02 € HT/MWh/an.  La conséquence pour les  locataires sera une augmentation  de
charge à hauteur de 27,30 € HT/an (pour un logement moyen de 70 m²).

Enfin,  cette  prolongation  doit  permettre  l’équilibre  des  comptes  du  réseau  avec
notamment l’intégration d’une révision juste pour le R1.

II - MODIFICATIONS DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

Cet avenant a pour objet de définir :
- L’extension de deux ans du contrat (jusqu’au 30 juin 2026) afin de permettre

l’étude et la préparation d’un nouvel appel d’offres ;
- La modification de la redevance R1 du fait de l’augmentation de la TICGN au

01/01/2024 ;
- L’intégration de la redevance R1CEE ;
- La  modification  de  la  révision  R1  du  fait  de  la  non  adéquation  des  indices

INSEE ;
- La prise en compte de l’arrêt de la piscine du fait de sa rénovation.

*****



Au vu des  éléments  proposés  et  après  en avoir  délibéré,  les  membres   du Conseil
d'administration:

 approuvent l’avenant de prolongation à la DSP d’Achicourt,

 autorisent le Directeur général à signer l’avenant.

Décision adoptée à l'unanimité








































































































































